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actes de V’etat civil, par Vadmission des femmes comme
(emoins dans les declarations de naissance el de deces,

La Jegislation penale.—Encequiregardeledroitpenal,
une loi de 1875 tendit a reprimer Fivresse puhlique et une
loi de 1882 les oufrages aux bunnes moezurs. Des penalites plus
zraves frapperent les recidivistes (27 mai 1885); on put leur
appliquer la relegation. Un facilitail en meme temps le moyen
de prevenir la recidive (liberation conditionnelle, palronage,
rehabilitation; protection des enfanls maltraites ou morale-
ment abandonnes). 0n punit plus fortement V’espionnage
(1886) el, cn 1894, le Code militaire fut aggrave de la peine
de mort conlre quiconque abuserait de ses fonclions pour
communiquer &amp; V’elranger des documents interessant Ja de-
fense nationale. Par contre, en 1892, la detention preventive
"ut imputee sur la duree des peines pronoucees./

La Loi du 8 juin 1895 rügla la revision des proces crimi-
nels et correctionnels et. les indemnites ä accorder aux
vietimes d’erreurs judieiaires. La 101 du 10 decembre 1897
apporta un grave changement ä l’ancien systeme d’Iinstruc-
tion criminelle ei- exigea la presence des defenseurs auX
interrogaloires el aux actes de V’instruction.

La Icgislation commerecinle et onvriere. — Le Code

rural, altendu depuis le commencement du siccle, a ete en
partie definilivement elabore et vote (1881, 1884. 1889). Le
Code de commerce recut des modifications importantes (1885,
inarine marchande; 1889, faillites; 1895, societes par
actions, etc.).

Les diffieultes resultant des prugres de V’industrie el des
rapporis du travail et dn capital furent sinon resolues, le
seront-elles jamais? du moins serieusement abordees par
les lois (19 mai 1874, 16 füvrier 1887, 2 novembre 1892),
sur le f{ravail des enfants et des filles mineures, employ6s
dans l’industrie. En 188%, on modifia la 1oi du 24 Juin 1865
sur les associations syndicales. Les associations ouvrieres Se
multiplierent, ayant dans les grandes villes des centres ou
bourses de travail. Les campagnes eurent aussi des syndicats
agricoles organises en vue de l’achat en gros et &amp; prix reduit
des materes premieres, de la ercation de caisses d’assuranee


